
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025 05 242

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 7 MAI 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'artic(e  R2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancé  le 16/12/2024  pour la dépose  et l'enlèvement  des

tuyauteries  du bâtiment  Lactalis  située  à la station  d'épuration  sur La Commune  de
Gap ;

- Considérant  qu'à lissue de cette  consultation,  l'offre  de la société  SEIGLER

RECUPEf?ATION domiciliée  Les Hirondelles,  Route  de Châteauvieux  à GAP (05000),  a
été  considérée  comme  économiquement  la mieux  disante.

- Considérant  qu'iL comporte  une erreur  matérielle  sur la décision  D20250271  ;

ANNULE  ET REMPLACE  LA DECISION D2025-,,,,02 71

DECIDE

ARTICLE 1 :

Il est conclu  un contrat  avec la société  SEIGLER RECUPERATION domiciliée  Les

HirondeLLes,  Route  de Châteauvieux  à GAP (05000),  pour  la dépose  et L'enlèvement

des tuyauteries  du bâtiment  Lactalis  située  à la station  d'épuration  sur la Commune

de Gap.

ARTICLE 2 :

Le présent  contrat  est  conclu  pour  un montant  total  de 8 000,OO € ï.ï.c.  à compter
de la date  de notification,  pour  une durée  de 2 MOIS.

La dépenie  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  annexe  10 de l'abattoir.

ARTICLE 3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  des Bâtiments

sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

La présenre  décrsron peuf  faire  robjet,  dans  un r:hâlal de deux  mois  à compter  de sa publrca[ion  et/ou notificetion,  d'un recours  contentieux  per
courrier  adressé  au Tribunal  admrnrs[ratrf  de MarseHle  (31 Rue Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'application  ïélérecours  citoyens
accessible  à partir  du site www.telerecocirs.ft.  Dans le même  délai, un recours  gracieux  interrompant  le délai de recours  contentieux  pourra  être
adïessé  à l'auteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 7 MAI 2025

Le Maire

oger  DIDIER

La prèsente décrsion peut fake robJet, dans un dé.lar de deux mois à compter de sa publica[ron et/ou notfflcatlon, d'un recours conten[ieux  par
courrier adressé au Tribunal admrnrstretif de MarseNle (31 Rue Jean Frençois Leca 13002 MARSEILLE} ou par l'application Télérecours  citoyens

accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans le même délai, un recours gracieux interrompant le délai de recours cûntentieux  pourïa  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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